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ROUBAIX, 4 JUILLET 1870 

ions municipales 
U: fia» (attendant les publications officiel-
:l*p,..ncto lecteurs nous sauront gré de 
h;a«unâ»ire connaître la délimitation d e s 
-cMCtiabs électorales , telle qu'elle est dé-

flnitivement arrêtée : 
. ' . " r " 4 i i | n . - i i. ' i 

fHBIlIKBX SECTION. 
Grande Place; 
Rue du Vieil-Abreuvoir ; 

— Nain ; 
. ! — du Pays; 

— Pelfart (jusque la rue Saint-Antoine); 
— Sajnt-Antoine ; 
— Latine ; 
— de la Banque ; 

Ruelle Besiscart ; 
'.wthiWm duGoUége; 

— de l'Omeiet ; 
. ' i l — d e l a Pa« ; 

•' •" — du Grand-Saule; 
— du Fort, ; 

Fort M— Lefebvre; 
Rue de la Langue Chemise ; 
— du Nouveau-Monde ; 
-r- des. Charpentiers. 

i • i ! •. ; r-t Jéan-Ghislaia ; 
. — des Sept-Ponts ; 

— du Lapin d*Or , 
— des Récollets ; 
— Saint-Joseph ; 

Quartier de l'Eglise des Pères f 
Triez Saint-Joseph ; 
Chemin des Couteaux j 

l> !G»a*jd«MVigne ; 
Chemin de Cartigny. 

DEUXIÈME SECTION. J 
Grande-Rue et Grton-d'Eau ; 
Contour Saint-Martin ; . 
Rue du Curé; 

— Pellart prolongée ; 
• Ruelle du Ration ; 

l * e Pâuvrëe; 
' Ffatee de la Liberté; 

Fert Mulliez; 
' Hat et Place de l'Abattoir ; 

. «-« p> 1» Croix ; 
. - • d o ûu*aJré; 

. L,, «arvière Billot ; 
Boute de Wattrelos; 
Quai, de .Wattrelos ; 
Hue du Bassin ; 

. ', ; —— ,dw Quai ; 
— de, la, Brasserie ; 
T-; de Lannoy ; 

Ù PU* f 
• ' Ees-TrOis-Ponte; 

TROISIEME SECTION. 
* Qaai de Leers ; 
' Rue do Moulin-Bernard ; 

— Pierre de Roubaix t 
i *» des Longues-Haies ; 

—nde> la Tuilerie ; 
.,,,,1,-^ide 1* Pannerie ; 

— de* Filatures ; 
. — Saint-Jean ; \ ^ 

— SainjigThérèséY 
—' de la Planche Tr< 
—- de Beaurewart 
<— de Magenta ; 

y ' I —«• de la" Chaussée ; 
—•de» Fossés ; 
— Donrèsne ; 
- - du Chemin-Vert (Est) ; 
ft fiajni-Eleulhère ; 

— et place Ste-Elisabetta ; 
Le TiHeul; 
Rtié du Coq-Français ; 
Là. Potennerie ; 

•-' LeTUverdy; 
Rue de Luxembourg ; 
—» d'Espagne ; 

i • ^ des Etouffés ; 
- ~Mid«!M*i Campagne ; 
. . ) ^ » d e * Parveda* j 
vj\&? de Solférino ; 

—* de Terre-Neuve ; 
— du Moulin ; 
— du Haut-Moulin ; 
—» Chemin d'Hem ; 
— Be'aumont ; 
— Petit-Beaumont ; 
—^ Trois Baudets ; 

( i J<- t e Huehon ; 
— Bar bieùx ; 

, . Bas< d'Enfer ; 
Ru* de la Promenade ; 

, Fort Cavrois ;• 
r Cour Flamencourt ; 

' '. Avenue"de l'Impératrice • 
QUATRIÈME SECTION 

Rue de Lille ; 
•r* ides Loups ; 
— de Soubise ; 
— Tiers; 
— et j>lace du'Trichon ; 

' * * tfrnkertiianri ) 
•*- êes" Arts f 
a*» de la Perche ; 
— de la Providence ; 
—« du.Chemin Vert ; 

,..•!-—irdet.Gre^ ;. 
— Saint-André ; 

Chemin de Croix ; 
JÇetrSiœn 
Epeule ; . i 

c l 
- i n 

Rue des Fleurs ; 
Chemin du Vivier ; 
Rue du Parc ; 
Chemin de la Vigne ; 
Bois de la Vigne ; 
Chemin de la Maquellerie 
Route de Mouveaux ; 
Fort Cordonnier. 

CINQUIÈME SECTION 

Rue du Chemin de fer ; 
— de l'Alouette ; 
— du Grand-Chemin ; 
— Saint-Georges ; 
— du Bois ; 
— dés Fabricants ; 
— Neuve ; 
— du Nord ; 
— du Curoir ; 
— de Sébastopol ; 
— de l'Union ; 
— du Château ; 
— du Square ; 
— Nationale ; 
— de l'Espérance ; 
— de l'Epidême ; 
— Traversière ; 
— des Champs; 
— de l'Hospice ; 
— des Lignes ; 
— Saint-Pierre ; 
-r- de l'Ermitage ; 
— des Ecorcliours ; 
— de la Redoute ; 
—- de l'Empereur ; 
— Sâint-Hoiioré ; 
— Notre-Dame ; 
— Saint-Etienne ; 
— de la Glef ; 
— de l'Arc ; 
— de Blanchemaille ; 
— de l'Avocat ; 
— Isabeau de Roubaix ; 

SIXIÈME SECTION. 
Rue de la Fosse-àux-Chênes; 
— Neuve.de la Fosse-aux-Chênes; 
— de CourlraU 
— Doîattrc; 
Cité Saint-François; 
Rue Saint-Laurent; 
Chemin de- L'Union: 

— du Hatin; 
Rue Duflot; 
— de la Basse-Masure; 
— du Cul'-de-Fôur; 
— de Tourcoing; 
—- d'Aréole; 

— des Chaudronniers; 
— des Fondeurs; 

. — Jacquart; 
— de l'Aima; 
— de la Guinguette; 
— de la Gàltéi 
— de la Barbe d'Or; 
— de France; 
— du Chasseur; 
— Saint-Maurice; 
— de. la Rondelle; 
— de la Chapelle-Carrette; 
— de la Fbsse-GuveUe; 
Fontenoy et Fort D'halluin; 
Fort Frasez; 
— Wattel; 
— Masurel; 
Haut-Fontenoy; 
Rue Neuve-du-Fontenoy; 
—r de la Lys; 
Fort de Messine; 
Rue Saint-Vineept-do»Paul; 
— de l'Ouest; 
— du Fresnoy; 
-r- Latérale. 

Imagine-t-on rien d e plus injustifia
ble , d é p l u s arbitraire, que l e fractionne
ment de la ville de R o u b a i x t e l q u e nous 
v«nohs de l' indiquer et tel tjU'il a été 
conça à la Mair ie? La GràtirfèfWace1, la 
rue du Viei l -Abreuvoir vota'h't a v e c le 
chemin de Cartigny^le contour d e l'église 
Saint-Martin, la rue du Curé, votant avec 
l e s Trois-Ponts ; la rue N e u v e , jarue du 
Château, la rue Sébastopol votant avec 
la rue Blanchemaille etiaruedlçil*Avti>catl 
Voilà les principaux traits qui trous 
frappent tout d'abord. Cet acte de Haute 
fantaisie sera peut-être utile incertains 
intérêts électorau*', rnaia' i l !ne saurait 
satisfaire l'opinion publ ique et accroître 
la popularité de nos édi les . 

Comme la chose en vaut la peine, nous 
y reviendrons demain et nous démon
trerons à l'Administration qu'el le a com
plètement méconnu le principe'et l'esprit 
d e l'art. 7 de la loi du 5 mai 1855 . —-%VF. 
RE»OUX. 

tée à la Chambre, et aussi pour montrer 
s implement combien s Jes princes exilés 
ontdiJTéré d a n * leutlbfcnièrede suppor
ter leur exil. P*au,s neJ lensons pas , vu la 
différence des lemp^ et le hasard des 
événements , q u e ces,i<J(itations infirment 
en rien les argum" 
présentés dans ce 
notre thèse. La qu 
dés princes d'Ûrléa 
une question de dre 
que nous avons corii 
jour* lès lois d'exc.i 
raient è^rë é terne l le 
applaudi de tout no 
et aux efforts de 
cherchant pour TE 
du plébiscite, une* 
grand, en souhaita 
proprio motu, pro 

décrets de bannissej 
contre la maison 
c'eût été là œuvr« 
voyante. Le gouve i 
compris ou a recuW 
nérosité, pu i sque i 
rejet de la pétition*' 
et a obtenu gain 
Chambre : 31 vdi'i 
é levées en faveur d« 

que nous avons 
toàl à l'appui de 
Ion de la rentrée 
a été pour nous , 
>t'd'équité, parce 
l\fi partout e t t o u -
ioh qui ne" ts|iU-
,ussi, avons-nous 

ceeur.aux consei ls 
,tni\e de Girardin 

>i au lendemain 
iccasion de faire 

que l 'Empereur, 
it l'abolition des 

portés en 1848 
irbon. Certes, 
pôtjtique préV 

ent ne l'a poinlt 
ivaot tant de géj-

_ &i\ S a plaide le 
princes d *0rléan6 

J cause devant la 
s e u l e m e n t se s0njt 
' i l lustres bannis l 

ît aura sa place 
Le débat du 2 j ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

dans l'histoire, coinme celui auquel 
donna lieu la proposition Creton. N o u é 
n'avons pas tout dit' sur cette quest ion 
si grave et s i dél icate, e t nous avons à 
cœur dé complétqr-ïnotre pensée . D» 
reste, ainsi qu'un da-nos collaborateurs 
le disait excellemment à ce sujet, ici 
même, i l y a quelques jours , ce n'est 
point par u n ordre -du jour que l'on me£ 
fin à un débat de celte nature et de cette 
importance. Ce que le gouvernement a 
refusé de faire samedi et dont il aurait 
eu l'honneur, il y s w a contraint déniaiû 
peut-être par le sentiment public. Il es t 
aisé de prévoir que chaque année, cha-

3ue mois, chaque aaraaine, des pétitions 
ans ce s e n s ari-ivjt'oi'it au Sénat , et au 

f Corps législatif. On fes écartera, il est 
vrai , mai s il faudra bien l e s discuter auf 
paravant. 

Le gouvernement a perdu une belle j 
i occasion d'être généreux. Sa hardiesse , i 
] si hardiesse il y avait, eût trouvé sort ex

cusé même dans sa générosi té , dans sa 
sagesse politique, car, par cet aote; de 
haute s a g e s s e , il eût écarte bien des en-
nuis , que l'avenir lui tient peut-êtne en 
réserve , et il eût rallié, en définitive, 
l'admiration de tous les partis qu'il a 
trop peu d'occasions d'exciter. 

Lagenéros i té sied sil bien aux gouver-
nenronts'. Et puis , ainsi |que l'a dit un 
grand écrivain, par la force on ne fait 
<me vaiftere: c'est par lagenéros i té qu'on 
soumet . 

Voici maintenant les extraits promis 
de la discuss ion de la proposition connue 
dans nos annales parlementaires sous le 
nom d e proposition Creton. 

t M. Berryer. — Il y a bientôt quelque 
quarante ans que j'ai pris part à la vie pu
blique dans mon pays, et sur tous les bancs 
de cette assemblée, depuis le sommet j«s-

1 qu'aux extrémités, je recevrai ce témoignage 
que, dans tous les temps, tons les régimes, 
j'ai combattu les lois Je proscriptions. 

» En f 832, quand il m'était permis d'éle
ver là parole d'ans mon pays au-delà de l'en
ceinte des tribunaux et jusqu'à la tribune na
tionale, fai combattu la loi'd'exil. J'ai re
poussé l'année dernière, le décret qui a été 
adopté par l'Assemblée constituante. Je l'ail 
repoussé par mon vote. 

» Toutes ces lois de proscription contre 
des personnes qui ont cessé de régner,, je les 
ai regardées, dans tous les temps, comme 
des actes de colère, après des faits accom
plis, et qui ne leur apportent d'ailleurs au
cune sorte de sanction. Je les ai toujours 
regardées comme de bien vaines barrières 
pour un gouvernement quelconque qui au
rait besoin d'invoquer l'espèce de force que 
de pareilles lois lui peuvent1 présenter. (Ap
probation à droite.) 

» Cependant, messieurs, je viens m'oppo-
ser à l'abrogation de ces mêmes lois, et je 
le fais précisément dans le même sentiment, 
dans la même conviction, par les mêmes rai
sons politiques, qui me faisaient repousser 
les lois quand elles étaient proposées. 

» Messieurs, quand les héritiers des rois 
sont éloignés du trône, -quand Hs sont pros
crits, cxik& de leur proprft patrie, ils «'en 
sont pas moins dans le reste du monde au
tre chose que de simples particuliers. 

» Plusieurs voix : C'est vrai .• 
» M. Berryer. — Les révolutions peuvent 

bien déshériter de l'avenir, mais, elles n'ont 
pas la pensée d'anéantir ' le passé (Approba
tion à droite:) 

» Eh bien, messieurs, sur toute terre 
étrangère, dans eette Europe erVnrsée où, 
nous pouvons bien le dire, presque tous les 
trônes sont honoré» d'avoir été vivifiés par 
ce sang de la maison de France, dans toute 
cette Europe, que sont-ils ces princes T Ils 
sont les fils de la plus antique, de U plus 
illustre des Familles qui aient régné sur la 
terre, ils sont les fils de ceux qui ont régné, 
qui ont eu l'honneur de régner au-dessus 
de cette grande nation française, et d'y ré
gner pendant des siècles. Messieurs, soyez 
bien convaincus, dans le monde entier, dans 
l'exil, dans la proscription, c'est un grand et 
noble titre, dont on est fier, dont on jouit 
et dont on est honoré. (Yive approbation à 
gauche et agitation.) 

» Prétend-on les conyier ou les forcer à 
jeter dans l'oubli ce glorieux passé qui est 
leur vie, leur seule vie aujourd'hui, partout 
ailleurs que sur la terre de France f (Mou
vement), 

> Au banc de la Commission : Non! non! 
> M. Berryer. . -H- Eh bien ! Qu'admettez-

vous ? Voulez-vous respecter l'existence qui 
leur est faite hors de la terre de. France. 
Vous ne voulez pas arracher à ces descen
dants du passé l'héritage dont ils ne peuvent 
être dépouillés, l'honneur d'être sortis A~ 
cette grande lignée. ' ', 

» Que pensez-vous dohcT Qu'ils abdique
ront eux-mêmes cet honneur? Bons citoyens, I 
c'est en cette qualité que je vous interpelle; 
qui que vous soyez, vous dui voyez l'état 
présent de nos affaires en France, qui con
naissez les colères, les rancunes das partis, 
si l'un d'eux, un seul acceptait la loi, profi
tait de l'abrogation et venait eu France, et, 
oublieux de tous ses aïeux, venait dire '• * Je 
suis un simple citoyen tout comme un autre > 
(exclamations à gauche) ; ah! messieurs, je 
ne vous demande pas ce que vous penseriez 
de lui. Je demanda à ceux qui sots* assis au 
plus haut de ces btrtcs^Te tfemande amx plus 
ardents dans les convictions qui s'y expri
ment et s'y manifestent chaque }onrf je 
ieur demande ce qu'ils penseraient de l'un 
d'eux qui, en cas de retour d'une monarchie, 
se ferait duc ou marquis, ou baron ; dans 
quelle estime le tiendraient-ils, en quel mé
pris ne l'auraient-ils pas, d'avoir déserté les 
opinions auxquelles il avait engagé sa vie 
envers ses pareils? (Mouvements à gauche.) 

] d'un côté, et le principe de hx république, * 
le ptmctpedeTëleetloft.'de l'anti*. (Ru*n*urs 
diverses:) » Nous, qu'avons-nous faitt Cest 
dans un intérêt de concihatiou. (Rxchnna* 
tions ironiques à droite.)... C'est dkw un 
intérêt'de paix . : . (Nouvelles excUmÉxtoBS 
fa droite.) 

« M. Napoléon Bonaparte. — - M B 
je vous al fait ma proposition, que je voua 
ai proposé l'abrogation de toutes les 
d'exrt et de proscnptîotn ;'-e*'wnwaeut, 1 
certain côté de cette assenlbléef 
répondre à notre preposttiôt» ? Go 
on venu répondre A cette main que nous ten
dions, eu disant : la France est assez grande, 
as»» e é n e r e ^ > 4 f c j g t £ * * < * f l l * # * * 
y aient place ; fluTls viennent avec nous ; 
nous ne voulons d'exclusion pour personne ; 
nous sommes logiques, justes, généreux ; 
venez I 

> Le gouvernement l'a compris jusqu'à un 
certain point; il s'est associé à eette petnfe, 
je l'en remercie au nom de mon parti; je 
remercie,des nobles paroles qu'il a apportées 
à cette tribnne, M. lejninistrode l'intérieur. 
MAIS comment, ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ B S B ^ B S ^ E ^ K - fB^ttroil. «it/on Venu 
répondre à nos pârotesTdefwx^TWrtil^innnn» 
nous répondre en nous disant : C'est Une 
guerre à mort entre deux principes. (Nou
velles dénégations à droite.) 

N o u s avons promis hier à nos lecteurs, 
d'extraire à leur intention, du Moniteur 
d e l 'époque, que lques passages dô la 
d i scuss ion d e l à demande d'abolition des 
décre t s de bannissement portés contre 
la maison des Bourbons , d e m a n d e qui 
e s t connue sous l i e . nom d e proposition 
Creton. 

Voici quelques pas sageadu magnifique 
d iscours que prononça ^a"krs M. Berryer. 
Si HOUS rappelons l e s paroles de: l'illus-

I
tre royaliste, c'est « cause de la grande 
quest ion d e l'exil qui vient d'être d i scu-

» Messieurs, dans toutes les sociétés hu
maines, quelle que soit leur forme, dans 
toutes, l'ordre de souveraineté est réglé, 
posé, fondé sur l'un ou l'autre de deux prin
cipes contradictoires, opposés l'un à l'autre, 
qui s'excluent mutuellement et qui s'excluent 
d'une façon absolue : le principe héréditaire 
et le principe électif. Quand f ordre d'un état 
est posé sur le principe électif, il exclut le 
principe contradictoire ; ce n'est plus alors 
la loi de proscription, la loi de colère, la 
loi d'exil, c'est le principe sur lequel le 
gouvernement est établi qui exile et interdit 
le 'territoire (mouvement). 

Reste donc la question : si l'uh d'eux accep
tait la loi, s'il disait : « Je suis citoyen tout 
comme un autre; je ne suis plus le fils des 
rois, l'héritier du plus ancien trône de la 
terre : je suis un simple particulier ; j'am
bitionne tous les pouvoirs de l'Etat ; je veux 
un commandement sur terre, sur mér, dans 
les assemblées ; je veux disputer l'autorité à 
d'autres. » C'est le désordre que vous vo
missez sur le pays, (Vive approbation à 
droite.) 

La proposition Creton eût pour principal 
soutien le citoyen représentant, Napoléon-
Bonaparte, aujourd'hui S. A . I . le prince 
Napoléon-Jérôme, qui essaya de répondre à 
M. Berryer. H, le H t ' e n termes^ -vtoleuis, 
empreints d'un républicanisme outré , et 
en même- temps ^résMfcverêrbïes à la ren
trée des princes d'Orléans pour lesquels 
il se porta gaT*aht,edfce*qe*toueh*H-la sin
cérité des sentiments républicains qu'ils pro
fessaient, selon lui. Alors comme aujour
d'hui, les princes d'Orléans . avaient en 
quelque sorte motivé la discussion par des 
lettres adressées par eux au gouvernement 
de la république pour protester contre leur 
proscription.IU ne réclamaient cependant 
point avec l'énergie qu'ils ont mise & le faire 
récemment le titré et les droits de simples 
citoyens français. Il nous a paru bon de rap
peler en ce moment le langage du prince 
Napoléon, ancien représentant du peuple. Il 
en ressort d'utiles enseignements et prête 
matière à réflexions. 

» M. Napoléon Bonaparte. — Notre hono
rable collègue M. Berryer est monté tout-à-
l'heure à cette tribune et a formulé une dé
claration que, pour ma part, je considère 
comme excessivement grave; et dusse-je, 
par ma proposition, n'obtenir d'autre résul
tat que d'avoir provoqué la déclaration que 
vous avez entendue à cette tribune, je croi
rais que cette proposition a été utile, parce 
qu'il faut éclairer le- pays. 

t L'honorable M. Berryer est venu dire 
que la pensée qui avait poussé les anteurs 
des propositions n'était pas sérieuse. Il a 
fait comprendre que c'était on piège. Je lui 
répondrai tout-à^rheure à ce'sujet; mais, 
dans ce moment-ci, je tiens à résumer, à 
constater la portée du discours de M. Ber
ryer. Qu*ést-il venu faire à celte tribune ? 
Il est venu jeter un err de guerre. . . (Récla
mations à droite. — Approbations à gauche.) 

« M. Demarest. —C'est la patx qu'il est 
venu' deflrander et non pas la guerre. » 

« M. Napoléon Bonaparte. — Il est venu, 
je le répète, jeter un cri de g u e r r e . . . . . 
(Nouvelles dénégations' à droite. — Nou
velles approbations à, gauche.) « Il-rious'dît-
C'est une guerre à ' mort entre les deux 
principes (Non! nonl), entre le principe 
d'hérédité, ex-principe de la monarcHie, 

» M. Napoléon Bonaparte. — St je ne 
pousse pas plus loin mon raisonneraient, 
c'est que je ne veux pas abuser.de noire vic
toire rèpubhcaine... (Explosion dé-rire» 
t ironiques » au centre droit. -— Interpella-
tions diverses.) 

» Sans cela je pourrais vous demander où 
;m. i vous étiez pour défendre la famlHé'dé Boor-
de T ' bon quand le peuple l'a balayée:. . '(& gauche : 

ffès-èién ! très-bien! (Violentes intérrnp-
• tiorisà droite. — Diverses interpellations 
f'très-vives sont adressées it l'oraUMfr. ' 

» M. Héeèfcerèn. —- Vous, citoyen. prince 
de la Montagne, sollicitiez une-pairie de 
ISO.eoo fr> ée-rçnle. (A gauche i A l 'or*» l 
A rerdre!) 
'' * M. -Napoléon Bonaparte. -*«• Ge n'est pas 
pour passionner tes débats . . . (AHaps'dbnc ! 
Allons donc !) que je viensde dire 
dit. Mars quand j'ai vu cette- r*1 

je ne dis pas cette insulte (ce n 
nfetnent pas1 dans la pensée de-: 

. mats c'est ht franchise de son 
f entraîné aussi loid et l'a forcé _ 

vièdt de dire-«'W tribune*-* la 
provocation, dis-jc, j'ai cgi au'fl 
nécessaire, que du parti fl 
tation -éclatante se manifest 
1er an moins en quelques mots, ^. 
peuple dont on a parlé sf légèrement, i(Vrtes 
exclamations à droite.) •' -'*'' 

• M. Napoléon Bonaparte. — . . . Et au
jourd'hui, l'honorable M. Berryer est venu 
franchement déployer à celte tribune le dra
peau de l'absolutisme politique. . . (Nouvel
les et vives interruptions à droite. — A 
l'ordre! A l'ordre !). 

» M. Napoléon Bonaparte. — Jo tiens à 
constater qu'au nom d'une partie •> cette 
assemblée, M. Berryer est venu, avec le ta
lent et la puissance de parole qui le caracté
risent, repousser le titre de citoyen, et dire 
qu'il était regardé par celui qu'il appelle le 
chef de la maison dé Bourbon comme un o u 
trage; comme une inanité,. ..(Vives récla
mations.) Il n'est pas français a son point 
de vue. (Bruyantes dénégatious a droite.) — 
(A gauche-.Oni! Oui! Il a dit cela !) 

» M. Napoléon Bonaparte. — Il est roi de 
France ou rien: voilà ce que Vous avex dit, 
il faut que ce soit constaté; l'histoire appré
ciera ces paroles. (Exclamations à droite.) 

» M. le président. — Laisser continuer 
l'orateur — M. Bonaparte. Je ne me 
serais pas permis de juger aussi sévèrement 
que le fait l'honorable. M. Berryer la con
duite des membres de la maison dp Bourbon, 
dans le cas ou ils auraient demandé à rentrer 
en France. l i a dit qu'ils seraient déshono
rés;- il a di*. qu'ils manqueraient à leur ori
gine, à leur principe; il s'est adressé à uns 
partie de l'assemblée et lui a dit J que diriez-
vous si, demain, on vous nommait, comtes, 
marquis, barons ? 

> Nous dirions à ceux qui accepteraient 
ces titres •- Vous êtes des apostats ! et nous 
nous moquerions de vous. » 

C'est à titre de document historique 
que nous avons reproduit ces différents 
extraits d'une discuss ion importante qui 
a été renouvelée à vingt ans d e distance, 
samedi dernier, au Corps législatif- N o u s 
l'avons fait pour l'édification de nos lec
teurs, parce que l'histoire renferme l'ex
périence du monde et la raison d e s s iè
cles- Leur bon sens en tirera une conclu
sion opportune, nous n'en doutons p a s . 

C H . N U R B E L . 

Voici les noms des députés qui ont 
voté contre l'ordre du jour proposé par 
le gouvernement 3trr la pétition: des prin
ces d'Orléans : 

MM.. Barante (le baron de), Barthélémy-
Sàlnt-Hilàire, Bethmont, 

Choiseul {de). Crémieux. 
Dnrfort de Ci vrac (le comte de). 
Esquiros, Estancelin. 
Favre (Jules). 
Girault, Glais-Cizoin, Gratnraont (le mar

quis de), Guyot-Montpayroux. 
Javal (Léopold). 
Kératry (le comte de). 
Laroche-Joubert, Larrieu, Le Breton (le 

général), Le Cesne, Léfèvre-Pontalis. 
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